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La parente d'Anne de Cabrol, epouse de
Josue de Chambrier, maire de Neuchätel,

avec la maison de France
Reflexions sur nos ancetres au Moyen Age.

Par Robert Cramer, Paris.
Notre intention profonde n'est pas de reveler aux descendants
d'Anne de Cabrol leur parente lointaine avec la maison de
France.
En presentant cette genealogie, nous aimerions relever 1"impact

qu'a eu la separation des couches sociales europeennes
d'avant la revolution frangaise sur la repartition de leurs
ancetres au Moyen-Age. Si des liens de parente entre families

suisses et anciennes maisons souveraines d'Europe sont
rares, ll est pourtant etabli avec certitude que les families

patriciennes de Zurich et de Berne peuvent revendiquer
des milliers de fois leur descendance de Charlemagne. Ceci
ressort de l'oeuvre "Ahnentafel Rubel Blass" (1), qui revele
pour la premiere fois 1'index carolmgien de toutes les
families figurant dans ce livre, c'est-ä-dire la frequence
de cet illustre ascendant parmi leurs ancetres. II est
constate que les ancetres des families d'origine rurale
constituent des isolats tant aux points de vue geographique
que sociologique. Aussi leur genealogie ne peut-elle etre
suivie au-delä du 16e siecle. L"ascendance des families
patriciennes s'etend sur toute 1'Europe et leurs premiers ancetres
apparaissent au 6e siecle. Entre le 6e et le lle siecle, les
informations genealogiques se limitent aux families royales
et feodales pour s'etendre ensuite ä des families ayant peu
a peu acquis la noblesse partout en Europe, grace ä des
services rendus ä l'Eglise ou ä des maisons feodales. De par des
alliances avec ces dernieres families, 1'heritage carolingien
s'est greffe sur leur descendance. Au 13e siecle seulement,
des families faisant partie du conseil dans des villes telles
que Zurich ou Berne commencerent ä sortir de 11anonymat. Cela
provient du fait qu'apres s'etre affranchies de 1'emprise de
l'Empire, ces families detinrent la souverainete sur leur
propre ville. Elle s'etendit egalement a d'importants terri-
toires acquis par achat ou par conquete. II s'agit en fait
d1un droit exerce collectivement (apres la creation de bail-
lages) ou individuellement (par une famille ayant acquis ce
droit par achat ou par manage dans une famille noble) sur une
seigneurie avec droit de juridiction sur plusieurs villages.
Par de tels manages, 1' ascendance carolingienne entrait dans
les families patriciennes de ces villes. Pour ces families,
1'index carolingien a pris une valeur sociologique importante
puisque, grace ä lui, on constate qu'une Oligarchie de families

regnantes peut descendre de Charlemagne mille fois plus
souvent que les families restees ou retombees dans l'artisa-
nat. Par cette ascendance carolingienne, les families con-
cernees peuvent pretendre descendre des pnncipales maisons
royales d'Europe: celles-ci n'apparaissent pourtant pas avant
le lle siecle (2).
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II existe egalement de tels liens de parente plus recents
dus ä des constellations genealogiques particulieres, mais
partages uniquement par un groupe restreint de families.
On peut citer les Salis -Bondo et les Saladin de Crans qui
ont contracte des alliances avec des families apparentees
avec la maison royale d'Angleterre (3,4).
Dans le cas d'Anne de Cabrol, les liens de parente avec la
maison de France sont dus ä la famille de Mirmand qui s'est
refugiee ä Neuchätel (5).
La table genealogique concernant les liens de parente de Henri

de Mirmand avec la Maison de France se suffit ä elle-meme.
Des personnages comme Henri, Due de Montmorency, le Grand Con-
de ou encore Louis Philippe Ier roi de France, n'ont pas ä
etre discutes. Quelques families neuchäteloises vont decou-
vrir dans cette table le Prince de Neuchätel qui leur avait
accorde la noblesse, comme par exemple Anne Genevieve de
Bourbon, Princesse de Neuchätel, et ses deux fils.
Le transfert genealogique est done dü ä Henri de Mirmand, chef
si repute des refugies protestants et dont on dispose d'une
biographie importante (6). Ce seigneur bien conscient de son
origine noble connaissait certes tres bien son cousin eloi-
gne,le Grand Conde qui avait aide tant de protestants fran-
qais dans leur fuite.
La genealogie d'Anne de Cabrol permet de mieux etudier la
repartition de nos ancetres au Moyen Age. Bien des genealo-
gistes sont encore aujourd'hui d'avis que cette repartition
devrait etre statistique dans le sens que tout Europeen descend

de Charlemagne et de tous ses contemporains. Cette hypo-
these est basee sur le raisonnement simpliste que le nombre
theorique de nos ancetres depasse degä au 12e siecle le nombre

des habitants de l'Europe. Le manque de lignes carolingien-
nes dans I1ascendance des families d'origine rurale et leur
frequence pour des families patriciennes est en desaccord avec
cette hypothese.
Meme si l'anonymat genealogique existant pour des families
d'origine rurale avant le 16e siecle pouvait cacher des alliances

ou mesalliances avec une famille noble, ceci ne change-
rait pas grand-chose.
II est en effet connu que, du temps de Charlemagne, le serva-
ge s'etendait sur la presque totalite de la population rurale.

Le serf appartenait ä son seigneur. Un manage en dehors
de la seigneurie demandait la permission du seigneur et en-
trainait une indemnite ä lui verser. Comme les affranchisse-
ments du servage se prolongerent gusqu'ä la Revolution, on
congoit aisement l'isolement geographique et sociologique
extreme de beaucoup de families d'origine rurale.
II est indispensable d'aborder la question de la repartition
de nos ancetres par comparaison aux ascendances de families
d'ancienne noblesse dans la mesure oü leur genealogie est
bien connue.
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L.'oeuvre de Rubel-Blass permet en effet d'effectuer ce
travail. En parcourant le registre contenant toutes les families
figurant dans ce livre, on pourrait penser que toute famil-
le noble d'avant le 12e siecle y soit representee. En etu-
diant les ancetres d'Anne de Cabrol, on constate cependant
que ce n'est nullement le cas. En effet, les grandes families

du sud de la France faisant partie de ses ancetres tels
que les de Castellane, de Beau, de Brancas, de Ponteves,
de Villeneuve-Trans amsi que bon nombre de families de
Sicile et du sud de l'ltalie, ne figurent pas dans Rubel-
Blass. La genealogie d'Anne de Cabrol renforce done encore
les arguments en faveur de notre hypothese que la repartition

de nos ancetres au Moyen Age ne peut etre statistique.
(7.2.

Notes:
1) Eduard Rubel: Ahnentafel Rubel-Blass, Zurich 1939, Text

und Tafelband
2) Robert Cramer: Genealogie als naturwissenschaftliches

Anliegen; die Ahnentafelwerke Rubel-Blass.
Zürcher Taschenbuch auf das Jahr 1981.
S. 123-134

3) Nikolaus von Salis-Soglio: Die Familie Salis, Lindau l.B.
1891

4) Suzanne-Alme L'Hopital: La formation d'un esprit europeen
au debut du XXe siecle: Guy de Pourtales.
These lettres Paris 1974, Paris, Champion,
1975, p. 89

5) II est etonnant que les families du refuge Italien (Miche-li, Turrettim, Muralti (de Muralt) et Orelli (d'Orelli)
ne procurent pas d'apports de parente semblable.

6) Madame Alexandre de Chambrier: Henri de Mirmand et les
refugies de la revocation de l'Edit de Nantes

(1650-1721), Paris 1910

7) Paul Callery: Une Science ä part entiere: La Genealogie.
La Recherche No 69, Volume 7, 1976, pp.
646-649

8) La descendance d'Anne de Cabrol:
a. Descendance de Pierre de Chambier (+1760)

et d'Henriette de Chambrier (1727-1807)
b. Descendance d'Abraham de Pury et de Julie

de Chambrier (1729-1791)
c. Descendance de Jean Frederic de Pierre et

de Charlotte de Chambrier (1739-1814)
d. Descendance du Comte Louis-Auguste de

Pourtales (1796-1870) et d'Elisabeth de
Sandoz-Rollin (1804-1868)
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